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Éditorial

Philosophies et sciences sociales :  
les enjeux de la conversion

Guillaume Calafat, Cécile Lavergne ET Éric Monnet

L’histoire de l’érection progressive d’une frontière entre philosophie et 
sciences sociales est indissociablement liée en France au processus de spé-
cialisation disciplinaire caractéristique des xviiie et xixe siècles1. Si l’on s’en 
tient au modèle durkheimien d’une division du travail intellectuel dans 
le monde scientifique, les sciences sociales auraient pris en charge toute 
une série d’objets appartenant autrefois à la philosophie, jusqu’à réduire 
son territoire disciplinaire à la portion congrue, voire à la cantonner, dans 
l’organisation moderne des disciplines, à un rôle secondaire, presque ancil-
laire (Heilbron, 1995 ; Fabiani, 2006 ; Karsenti, 2013). En réponse à cette 
offensive des disciplines nouvellement instituées, particulièrement vive au 
tournant des xixe et xxe siècles, les philosophes se sont attachés à défendre 
une position dominante dans le système d’enseignement français, mainte-
nant l’idée d’une discipline d’exception, « discipline du couronnement » (à 
la fois scolaire et scientifique), apte à faire l’unité des savoirs et à les articuler 
(Fabiani, 1988, 2010). La démarcation entre philosophie et sciences sociales 
doit ainsi beaucoup à la fixation et à la progressive rigidification de ces 
conceptions, structurées en grande partie par les récits de fondation des dis-
ciplines, composés dans des contextes souvent polémiques de « conquête » 
socioprofessionnelle et institutionnelle (Schlanger, 1992, p. 291). À une phi-
losophie qui revendique une souveraineté théorique, les sciences sociales 
opposent de leur côté un besoin, une demande de spécialisation du savoir : 
la philosophie, considérée comme incapable de rendre compte avec acuité 

1	 Par discipline, on entend, avec Jean-Louis Fabiani, « un corps de savoir entendu comme l’articu-
lation d’un objet, d’une méthode et d’un programme, d’un côté, et comme mode d’occupation 
reconnaissable d’une configuration plus vaste (c’est-à-dire l’ensemble des opérations de savoir 
à un moment donné du temps) de l’autre » (2006, p. 11).
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des phénomènes sociaux, se voit ainsi reléguée à la simple énonciation de 
généralités. Du point de vue des philosophes – mais ce point de vue est 
parfois endossé par les sciences sociales elles-mêmes – la philosophie aurait 
autorité sur les concepts, et sur leur production, quand les sciences sociales 
seraient limitées à la recherche empirique.

L’antagonisme entre philosophie et sciences sociales a pu revêtir diffé-
rentes formes au cours du xxe siècle, qu’il s’agisse, pour le brosser à gros 
traits, de sécuriser les frontières et les territoires de chaque discipline, ou 
bien d’asseoir ou d’acquérir une position dominante dans la hiérarchie des 
savoirs. Mais cet antagonisme, lorsqu’il prend la forme d’une confrontation 
intellectuelle et non d’une ignorance réciproque, a aussi su produire des 
œuvres majeures qui renouvelèrent profondément le rapport entre philoso-
phie et sciences sociales2.

Une nouvelle configuration disciplinaire ?

Ce hors-série a précisément pour but de reposer les questions anciennes sur 
ces frontières disciplinaires et, à partir de travaux actuels, de discuter des pos-
sibilités de rapprochement et d’échange entre la philosophie et les sciences 
sociales aujourd’hui. Il est en cela fidèle au projet interdisciplinaire porté par 
Tracés, qui questionne directement la nature des frontières épistémologiques 
et des découpages des domaines de savoirs3. Il s’agit ainsi de donner à lire, à 
l’échelle limitée d’un numéro, différents chantiers de recherche qui placent 
au centre de leur réflexion le dialogue ou une tentative d’articulation entre la 
philosophie et les sciences sociales. Le sujet de ce hors-série n’est donc pas la 
philosophie des sciences sociales en tant que telle, mais plutôt les possibilités 
et les modalités de rencontre entre ces différentes disciplines.

2	 À titre d’exemples récents, on songe à l’entreprise de déconstruction proposée par Jacques Der-
rida ; ou bien, comme nous le rappelle Florence Hulak dans ce numéro, aux essais d’archéologie 
et de généalogie des sciences humaines de Michel Foucault, dont la visée critique allait jusqu’à 
remettre en cause les fondements épistémologiques et le caractère scientifique mal stabilisés 
de ces disciplines. Du côté des sciences sociales, l’offensive sans doute la plus ouvertement 
conflictuelle et heuristique, sinon la plus emblématique, fut portée par Pierre Bourdieu, qui 
ne cessa pourtant de situer ses propres travaux vis-à-vis de la philosophie. Non sans sarcasme, 
le sociologue se proposait, à travers une « analyse sociologique des pratiques et des institutions 
philosophiques », de « libérer la philosophie des contraintes qui la déterminent » en dévoilant 
ses impensés réflexifs (Bourdieu, 1983). En critiquant parfois violemment la prétention hégé-
monique et dominante de la philosophie, la démarche bourdieusienne semble surtout avoir 
braqué les philosophes, peu enclins à objectiver sociologiquement leur position dans le champ 
(Bourdieu, 1988 ; Pinto, 2009).

3	 Voir notamment la position exprimée par Cécile Lavergne dans Hassenteufel et al. (2012).
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L’idée d’une incommensurabilité fondamentale entre la philosophie 
et les sciences sociales est donc contestée, ou tout du moins suffisam-
ment remise en cause pour permettre des coopérations autour de thèmes 
communs (l’action sociale, l’identité, la vulnérabilité, le travail, le capita-
lisme, etc.) et certaines formes d’emprunt conceptuel4, dont il s’agit d’inter-
roger les effets sur chaque discipline et sur la production des concepts elle-
même5. Quant à l’hypothèse des limites voire du caractère contre-productif 
que pourraient recouvrir de tels rapprochements, seuls quelques embryons 
d’analyse seront proposés, ce qui ouvre l’horizon d’un projet à venir6.

Ce numéro part donc du constat que le dialogue entre philosophie et 
sciences sociales se trouve aujourd’hui reconfiguré non seulement en raison 
des évolutions institutionnelles – on pense en particulier à l’internationali-
sation croissante des sciences sociales – mais aussi en raison d’enjeux épisté-
mologiques récents propres aux différentes disciplines : le nouveau contexte 
politique a ainsi entraîné un nombre important d’auteur-e-s à  réagir à l’in-
suffisance du cadre disciplinaire pour penser les enjeux économiques, poli-
tiques et sociaux contemporains. Par ailleurs, on peut faire l’hypothèse que les 
sciences humaines semblent sorties quasi renforcées par l’épisode critique des 
années 1970-1980 : en permettant de définir avec plus de rigueur la méthodo-
logie et l’épistémologie de chaque discipline, ce moment antagonique a d’une 
certaine manière ouvert la voie à une interdisciplinarité réussie, c’est-à-dire à 
une interdisciplinarité réflexive qui interroge l’identité même de chaque dis-
cipline. Les lignes de fracture inhérentes à la philosophie comme discipline 
(on pense par exemple à celle qui oppose schématiquement « analytiques » et 
« continentaux ») ont également grandement reconfiguré le champ et incité 
à de nouvelles alliances au-delà de la seule discipline philosophique. Du côté 
des sciences sociales, le dialogue de longue date noué entre l’histoire, la socio-
logie et l’anthropologie a donné lieu à des débats fructueux sur la nature de la 

4	 On peut mentionner à titre d’exemples le conatus spinoziste pour repenser une épistémologie 
de l’économie (Lordon, 2010), la notion d’usage de Wittgenstein dans certains courants de la 
sociologie (Ogien, 2007), la notion de désaffiliation de Robert Castel dans certains travaux de 
philosophie sociale (Renault, 2004).

5	 Cette question a fait l’objet d’une journée d’étude et d’une table ronde co-organisées par 
le laboratoire Sophiapol, Tracés, le GDR Économie et Sociologie et l’Association française 
d’économie politique. Intitulée « Philosophies et sciences sociales : usages et transformations 
des concepts », elle s’est tenue le 12 mai 2011 à l’Université Paris Ouest - Nanterre La Défense 
et a été animée par Franck Bessis, Guillaume Calafat et Cécile Lavergne. Y intervenaient Cyril 
Lemieux, Frédéric Lordon, Christian Lazzeri, Alessandro Pizzorno, François Vatin, Nicolas 
Postel, Olivier Favereau. De cette journée a germé l’idée d’un numéro hors-série de Tracés. Que 
le laboratoire Sophiapol, Franck Bessis et tous les participants soient ici remerciés.

6	 La revue Tracés prévoit en effet de consacrer un de ces numéros thématiques futurs à la question 
des ratés ou des rencontres manquées entre disciplines.
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convergence épistémologique de ces disciplines, mise en évidence tout parti-
culièrement par Jean-Claude Passeron (2006)7. On peut expliquer sans doute 
la possibilité d’un dialogue renouvelé entre philosophie et sciences sociales 
par cet important travail théorique engagé par les sciences sociales, parfois 
collectivement, parfois de manière concurrente, pour mieux justifier de leurs 
procédures d’interprétation, d’argumentation et de généralisation. Toutefois 
– les articles de ce numéro l’attestent – quand on s’avance dans un territoire 
qui n’est pas directement celui de sa discipline, on le fait avec beaucoup de 
précaution, d’humilité et de prudence.

En somme, on peut expliquer cette reconfiguration actuelle des rap-
ports entre philosophie et sciences sociales par trois facteurs principaux. Tout 
d’abord, de manière presque trop évidente, il faut souligner qu’elle est due 
aux évolutions singulières de chaque discipline, et il faudrait sur ce point 
distinguer entre les différentes sciences sociales. En histoire par exemple, le 
tournant critique ou l’influence internationale de la new cultural history ont 
changé la manière dont la discipline peut se situer par rapport aux écrits phi-
losophiques. Dans un tout autre domaine, le déclin de l’analyse marxiste 
et la diffusion du pragmatisme ont aussi sensiblement modifié les rapports 
entre sociologie et philosophie. Les évolutions épistémologiques des diffé-
rentes disciplines changent donc naturellement les formes et les objets des 
dialogues interdisciplinaires. Un second facteur, qui mériterait une étude à 
part entière et dont l’influence exacte demeure peu connue en France, tient à 
l’impact des évolutions institutionnelles de l’université et de la recherche sur 
les rapports entre philosophies et sciences sociales. La fusion ou au contraire 
l’éclatement de laboratoires de recherche, l’évolution de l’enseignement en 
premier cycle, la promotion de l’interdisciplinarité par les organismes de 
recherche, et la place des sciences sociales dans la sphère publique, sont sans 
doute des éléments, qui – sans nécessairement que les acteurs en soient plei-
nement conscients – changent également les types de rapports et de ren-
contres qui peuvent s’effectuer entre disciplines. Enfin – ce numéro en four-
nit plusieurs exemples – les nouvelles préoccupations politiques et la nouvelle 
question sociale offrent des motifs de rapprochement entre philosophie et 
sciences sociales avec l’idée sous-jacente qu’un nouvel état du monde soulève 
des questions différentes et impose donc de modifier ses méthodes. La phi-
losophie sociale peut ainsi, par exemple, affiner ses concepts avec l’évolution 
des formes de salariat et de souffrance sociale et établir des rapports nouveaux 
avec la psychologie, l’économie ou la sociologie.

7	 Un dialogue qui s’est en particulier déroulé dans les pages de la revue, puis de la collection 
Enquête de l’EHESS.
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Cependant, concédons-le d’emblée, ce hors-série de Tracés n’est pas 
exempt de biais : sur huit auteurs, six sont philosophes, quand deux autres 
(un économiste et un sociologue) ont entrepris de longue date un compa-
gnonnage étroit avec la philosophie. Sans doute faudrait-il compléter ces 
articles par un deuxième dossier, centré davantage sur ce que la philoso-
phie peut faire aux sciences sociales du point de vue, cette fois, des prati-
cien-ne-s des sciences sociales. Les réponses, les conclusions et les points 
de vue seraient sans aucun doute différents. Par ailleurs, certains domaines 
de la recherche en philosophie ne sont pas représentés, que l’on songe par 
exemple à la philosophie de l’esprit (Dokic, 2012), à la métaphysique, ou 
encore au champ de l’histoire (philosophique et historienne) de la philo-
sophie. Enfin, le postulat d’une frontière – épistémologique ? méthodolo-
gique ? – plus ou moins irréductible entre philosophie et sciences sociales 
semble avoir un sens particulier relatif à la configuration française des dis-
ciplines : si les problématiques et les problèmes de méthodes qu’il soulève 
ne sont bien évidemment en aucun cas propres à la France, force est néan-
moins de constater que c’est surtout dans le monde universitaire français 
que l’idée d’une frontière semble avoir eu le plus d’effets sur la répartition 
du travail intellectuel. La question du rapport entre philosophie et sciences 
sociales ne se poserait certainement pas dans les mêmes termes dans d’autres 
contextes académiques : songeons ainsi à l’Italie, à la Grande-Bretagne et, 
de manière emblématique, à l’Allemagne, où les sciences sociales n’ont cessé 
d’entretenir un lien constant – en tout cas bien moins concurrentiel qu’en 
France – avec la philosophie (Ringer, 1992 ; Revel, 2007).

Sur les limites d’une totale intégration

Lui-même artisan d’un nouveau dialogue entre philosophie et sociologie 
(Lemieux, 2009), Cyril Lemieux a, dans un article récent (2012), proposé 
de ramener à trois grandes options les possibles positionnements du socio-
logue vis-à-vis de la philosophie et des textes de philosophie – nous nous 
permettrons d’élargir cette typologie de positionnements à l’ensemble de la 
recherche en sciences sociales. La première, le « démarcationnisme », fait de 
la frontière entre philosophie et sciences sociales une barrière incommensu-
rable qui interdit tout dialogue : cette conception postule un désintérêt bien 
compris de part et d’autre, qui dispense de se lire mutuellement. C’est là, 
pour Lemieux qui le déplore, l’attitude prédominante aujourd’hui. La deu-
xième, l’« intégrationnisme », se situe à l’opposé du « démarcationnisme » : 
elle estime que la frontière peut non seulement être allègrement franchie, 
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mais qu’il convient même de l’abolir en se retrouvant autour d’objets com-
muns et de discours unifiés (l’auteur prend l’exemple de la philosophie 
sociale, des théories de la modernité, du care, etc.). Selon Lemieux, ces cou-
rants fusionnistes ont surtout émergé dans les milieux intellectuels anglo-
américain et allemand où, comme on l’a vu, la frontière entre philosophie et 
sciences sociales paraît avoir joué un rôle beaucoup moins structurant qu’en 
France. La troisième approche, en faveur de laquelle plaide le sociologue, 
est le « conversionnisme » :

[…] philosophie et sociologie ne sont pas, et ne peuvent pas être, deux disci-
plines indifférentes l’une à l’autre. Elles ne le sont pas et ne peuvent pas l’être, 
car la sociologie procédant d’une rupture avec la philosophie, en même temps 
qu’elle en sauvegarde les ambitions et en conserve pour partie les questionne-
ments, elle ne saurait se penser, ni penser ses ambitions propres, indépendam-
ment de ce qu’est et de ce que continue à « vouloir » de son côté la philosophie. 
(Lemieux, 2012, p. 201)

Pour des raisons évidentes, on ne trouvera pas dans ce hors-série de posi-
tion « démarcationniste » ; les auteurs à qui nous avons fait appel partagent 
tous un intérêt pour le dialogue entre philosophie et sciences sociales et pro-
posent une manière personnelle de l’exercer. La démarche intégrationniste, 
du moins dans son aspect le plus immédiat voire naïf, est quant à elle mise 
à rude épreuve. Plusieurs articles en font ressortir les limites et présentent 
des raisons de lui tourner le dos.

Dans une étude sur la notion de vulnérabilité qui défend un dialogue 
profond et soutenu entre philosophie et sociologie, Marie Garrau explique 
que les bases de ce dialogue requièrent d’abord une définition des apports 
possibles de chaque discipline. Autrement dit, le dialogue ne peut pas s’éta-
blir sur le présupposé que la sociologie et la philosophie parleraient de la 
même chose avec des concepts au statut semblable. La confrontation dis-
ciplinaire n’est féconde que si l’on reconnaît d’abord que les objectifs et les 
ordres du discours ne sont pas identiques. La sociologie peut alors utiliser 
des concepts philosophiques pour interroger ses présupposés normatifs en 
même temps que la philosophie peut interroger le contenu empirique de ses 
propres concepts à l’aide des travaux sociologiques. La présentation effec-
tuée par Marie Garrau des travaux de Martha Nussbaum, Axel Honneth, 
Serge Paugam et Robert Castel montre qu’un intégrationnisme naïf ferait 
courir le risque du nominalisme8. Il présupposerait qu’il existe une ontolo-

8	 Nous employons le terme de nominalisme dans un sens très général. Il s’agit ici de remarquer, 
simplement, que les interactions entre disciplines posent nécessairement la question de savoir 
si un même mot recouvre une même signification. Il n’y a pas de raison a priori de penser qu’un 
fait social ou un concept philosophique portant le même nom signifient la même chose.
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gie commune aux sciences sociales et à la philosophie, dont la conséquence 
serait que l’identification et la nomination d’un concept en garantiraient 
l’unité. La comparaison des travaux sur la vulnérabilité peut faire douter 
d’une telle prémisse.

Si l’on veut discuter de l’intégrationnisme radical, on peut prendre 
l’exemple, non présent dans ce hors-série, de la tradition que l’on nomme 
habituellement la « théorie du choix social » et qui fait se rencontrer l’éco-
nomie formalisée et la philosophie dans le but d’élaborer des propositions 
théoriques caractérisant les propriétés des décisions collectives à partir d’une 
définition des préférences individuelles9. Il est intéressant de constater que 
cette démarche trouve son unité dans le langage mathématique, qui apporte 
ainsi une solution au problème du nominalisme. Pour autant, là où le lan-
gage mathématique garantit une unité de la méthode et un dialogue intégré 
entre l’économie et la philosophie, il échoue à permettre un dialogue direct 
avec d’autres traditions philosophiques. L’intégration entre deux disciplines 
au niveau d’un sous-champ restreint de chacune d’elles peut donc être consi-
dérée comme un déplacement de la difficulté. L’intégration interdisciplinaire 
implique le détachement par rapport aux disciplines traditionnelles plutôt 
que leur unification. Dans le cas de la théorie du choix social, on comprend 
alors pourquoi cette théorie est souvent considérée comme une véritable dis-
cipline indépendante par ceux qui la pratiquent (Sen, 1999).

Les limites d’une démarche intégrationniste sont encore affirmées dans 
ce hors-série par Florence Hulak qui discute à quelles conditions les his-
toriens pourraient appliquer la méthode et la philosophie de Michel Fou-
cault10. Elle conclut que pour devenir véritablement foucaldienne, l’histoire 
devrait renoncer à son appartenance aux sciences humaines, c’est-à-dire à 
la fois à son statut de science, à l’étude du social et à la référence au réel. 
Si le dialogue est possible, l’intégration est impossible d’un point de vue 
épistémologique. Dans Les mots et les choses, Foucault (1990) critique les 
sciences humaines, symptôme du « sommeil anthropologique » de la pensée 
moderne qui veut que l’homme soit le centre et l’objet de tous les savoirs. 
Hulak montre comment la démarche de Foucault condamne l’idée que la 
philosophie et les sciences humaines pourraient partager une base épisté-
mologique commune :

Face au développement des sciences humaines, la tâche fondamentale ne saurait 
donc être épistémologique aux yeux de Foucault, car cette perspective suppose 

9	 Pour une introduction en français des principaux résultats et auteurs de la théorie du choix 
social, on peut se reporter à Martin et Merlin (2004).

10	 Elle poursuit, d’un point de vue philosophique, l’analyse et le constat de Gérard Noiriel (2003).
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d’accepter que ces disciplines soient des sciences et qu’elles aient pour objet les 
formes de l’existence humaine. La démarche doit au contraire être archéolo-
gique, afin de montrer comment s’est constituée cette figure dans le champ du 
savoir et quels en sont les dangers théoriques, ainsi que généalogiques, afin de 
montrer comment cette genèse des savoirs est corrélative d’une genèse du pou-
voir, et quels en sont les dangers pratiques.

Selon Hulak, la discipline historique, si elle devait devenir foucaldienne, 
ne devrait pas seulement renoncer à ses méthodes et sa « référence au réel », 
mais occuperait alors une position ancillaire : elle devrait mettre sa méthode 
au service de l’archéologie des sciences humaines prônée par Foucault.

On peut faire remarquer que Foucault n’est pas le seul à lancer un 
défi aux sciences humaines et sociales en ce que la critique épistémolo-
gique de ces dernières aboutit, parmi les solutions possibles, à une inté-
gration des disciplines avec une primauté donnée à la philosophie. Philip 
Pettit explique par exemple qu’une tendance similaire est à l’œuvre chez 
Peter Winch dans son ouvrage majeur de philosophie des sciences sociales 
(Winch, 2009). Empruntant à la philosophie de Wittgenstein contre le 
positivisme, Winch montre que les sciences sociales ont un statut radicale-
ment différent des autres sciences et aboutit à une conclusion intégration-
niste – qui s’inspire quant à elle de l’objectivisme de Hegel – selon laquelle 
la philosophie fournit une connaissance a priori à la théorie sociologique, 
semblable à celle que la logique fournit aux sciences de la nature. Selon Pet-
tit, il n’y a pas d’éléments qui permettent d’aboutir à cette conclusion, qui 
n’est en rien une implication nécessaire des autres analyses de Winch sur le 
statut des sciences sociales. L’appréhension de la réalité sociale ne requiert 
pas une élucidation philosophique a priori.

Il est donc difficile d’imaginer un intégrationnisme radical qui puisse 
échapper à l’idée que les sciences sociales seraient ontologiquement ou épis-
témologiquement dépendantes de la philosophie. Du point de vue du phi-
losophe, il est intéressant de voir comment la conviction de la nécessité de 
la philosophie pour les sciences sociales peut paradoxalement conduire à 
l’ignorance de ces dernières puisqu’il suffirait de produire des concepts qui 
viendraient naturellement éclairer leur démarche. Bruno Karsenti carac-
térise avec justesse les conséquences d’une telle position philosophique : 
« Selon l’accent qu’on fait porter sur l’opération, on passe du service rendu 
dans la déférence à la juridiction exercée dans l’indifférence » (2013, p. 290).

Il nous semble que les textes réunis ici partagent l’idée que d’autres 
types de rapport existent et que ceux-ci ne se fondent ni sur une équiva-
lence ni sur une dépendance, mais sur la confrontation, la traduction et la 
critique. Il s’agit donc dans tous les cas d’opérer une conversion au sens où 
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tout dialogue appelle au préalable la reconnaissance d’une altérité discipli-
naire. Dans son article, Lemieux (2012, p. 208) qualifie cette conversion 
de « passage », qui se fait au prix d’« un réajustement dans la définition des 
concepts, et [d’un] changement dans leurs usages pratiques. Ainsi, dès lors 
qu’un concept philosophique est passé du côté des sciences sociales, il n’est 
de facto plus le même car il a désormais pris place au sein d’un dispositif 
de savoir foncièrement autre ». C’est ce que montre avec précision l’article 
de Garrau qui insiste sur le fait que le concept de vulnérabilité, qui revêt 
dans les théories philosophiques de Honneth et Nussbaum une dimen-
sion anthropologique, a pour Paugam et Castel une définition analytique 
et critique : il s’agit de décrire non pas une vulnérabilité constitutive – « une 
structure d’existence commune et universellement partagée » –, mais « les 
effets négatifs produits sur les sujets sociaux par certaines formes d’organi-
sations sociales à un moment historique donné ».

Comment un tel passage peut-il s’effectuer ? Les contributions de ce 
hors-série nous aident à comprendre qu’il serait sans doute illusoire d’en 
envisager une modalité unique. Si le conversionnisme découle de l’idée 
qu’il n’y a pas de rapport ontologique donné entre les sciences sociales et la 
philosophie, ni même de recette épistémologique toute faite, alors il ne peut 
se prévaloir d’une méthode unifiée, au risque de retomber dans un intégra-
tionnisme naïf. Si le conversionnisme se définissait par exemple comme 
une méthode hypothético-déductive où les sciences sociales ne serviraient 
que de test pour établir la falsifiabilité d’une proposition philosophique, 
nous retomberions immédiatement dans l’idée que philosophie et sciences 
sociales sont intégrées par un rapport unique11. Sans parler du danger de 
pure circularité – ou de biais de sélection – qui consisterait pour le philo-
sophe à ne choisir dans les travaux en sciences sociales que les études ou 
enquêtes corroborant ses propres visées théoriques (Deranty, 2013, p. 25).

Conversion, traduction, critique

Il nous faut reconnaître ici la pluralité des modalités de conversion ou 
de traduction. Il faut en particulier aller contre l’idée que le refus d’une 
position supérieure de la philosophie empêcherait la critique des sciences 
sociales d’un point de vue philosophique. Il faut également constater que la 

11	 Dans le cas de la démarche hypothético-déductive, le rapport est unique, car les sciences sociales 
n’ont qu’un rôle de test ou de validation des énoncés philosophiques, mais il n’est évidemment 
pas un rapport d’équivalence.
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conversion n’est pas unidirectionnelle au sens où il suffirait à une discipline 
d’importer des concepts ou des analyses sans se modifier elle-même pour 
rendre possible cet accueil.

L’article de Barbara Carnevali est à ce titre révélateur d’un programme 
fort pour la philosophie, qui ne s’exerce nullement au nom d’un prétendu 
magistère, mais qui n’en continue pas moins d’assigner à la philosophie un 
rôle crucial d’articulation des savoirs au sein d’une configuration moderne 
des disciplines caractérisée par une atomisation plus ou moins forte des 
domaines de spécialité. En prenant pour objet d’analyse « l’esthétique 
sociale » – entendue comme « le savoir qui a pour objet le paraître sous forme 
sensible de la société » – Carnevali propose de faire dialoguer philosophie, 
sociologie et histoire des arts en conservant les propriétés empiriques et 
méthodologiques de chaque discipline, tout en usant d’outils proprement 
philosophiques comme l’abstraction, la conceptualisation ou encore, de 
manière décisive, une « forme de problématisation » spécifique qui « passe 
par un questionnement universel ». L’enjeu est notamment de pouvoir tisser 
par ce biais des rapprochements entre des travaux et des courants de pen-
sée apparemment fort éloignés, à l’instar de ceux de sociologues, comme 
Erving Goffman ou Pierre Bourdieu, et d’historiens de l’art, tels qu’Ernst 
Gombrich ou Michael Baxandall. À cet effort de connexion et de traduction 
conceptuelles, Carnevali ajoute un autre geste de clarification qui consiste 
justement à revenir sur l’histoire de la partition disciplinaire entre la sphère 
de l’économie et celle de l’esthétique. Cette distinction, en grande partie héri-
tée du xviiie siècle, s’est progressivement transformée en une opposition 
entre, d’une part, un champ de l’utilité, de la nécessité matérielle et des 
besoins et, de l’autre, un savoir de l’inutilité, des apparences gratuites et du 
désintéressement. Le travail du philosophe consiste dès lors à enquêter non 
seulement sur les malentendus et les équivoques produits par cette fracture 
disciplinaire, mais aussi sur la tradition de pensée qui précède cette fracture 
– en l’occurrence ici la littérature moraliste. De ce point de vue, la philoso-
phie, ainsi mise en dialogue et articulée avec les sciences sociales, demeure 
un formidable outil de généralisation et de synthèse.

Un exemple fort différent d’usage de la philosophie nous est donné par 
le texte du philosophe Thomas Pogge qui critique l’usage des indicateurs 
d’inégalité de richesses ou d’inégalité sexospécifiques utilisés par l’ONU et 
la Banque mondiale12. Ces indicateurs se fondent sur des travaux d’écono-

12	 Pour une critique assez similaire des indicateurs économiques, et notamment de l’absence de 
prise en compte du travail des femmes dans le produit intérieur brut, voir Jany-Catrice et Méda 
(2011).
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mistes et de sociologues et jouent un rôle d’étalons ou d’objectifs à atteindre 
pour les politiques publiques. Pogge les critique au nom de la philosophie 
morale qu’il a développée par ailleurs, mais il le fait dans le langage de 
l’économie, ce qui l’entraîne à repositionner ses propres théories et à en 
tirer les conclusions dans un contexte différent de celui de leur énonciation 
première. Pourquoi l’usage d’un indicateur d’inégalité qui peut changer la 
catégorisation de millions de personnes a-t-il, en plus de ses conséquences 
politiques immédiates, des implications philosophiques et morales ? Pour 
Pogge, répondre à cette question implique de penser les conséquences pra-
tiques de sa philosophie et de fournir une critique des concepts écono-
miques dans le langage de l’économie au nom de propositions philoso-
phiques. Comme l’écrit Mathilde Unger en introduction à sa traduction 
inédite, c’est à partir de prémisses philosophiques universalistes et consé-
quentialistes que Pogge en vient à affirmer que « les indices n’échouent pas 
seulement à traduire l’état de la pauvreté, ils révèlent l’intention de minimi-
ser sa gravité et de limiter les efforts à déployer pour l’éradiquer ».

Alors que Pogge voit – entre autres – dans la philosophie une arme de 
critique analytique des sciences économiques au nom d’énoncés normatifs, 
le texte de Frédéric Lordon s’attache à utiliser la philosophie pour construire 
une méthode d’interprétation des régimes économiques. Il ne s’agit pas de 
critiquer une pratique ou une méthode à partir d’une réflexion philoso-
phique, mais de proposer des concepts opératoires pour les sciences sociales 
en faisant appel, entre autres, à la philosophie. Ce texte présente ainsi une 
théorie des affects, qui part de distinctions bourdieusiennes mais emprunte 
surtout à Spinoza, dans le but de mieux comprendre comment le régime 
de production économique détermine les désirs et affects du travail salarial. 
Cette démarche ne signifie pas que la philosophie serait nécessaire ou a priori 
aux sciences sociales en ce que le concept serait uniquement philosophique 
et les sciences sociales ne pourraient en proposer qu’une application. Pour 
Lordon (2013), les sciences sociales peuvent et doivent forger des concepts. 
L’aide que la philosophie peut apporter dans ce but implique une conversion 
puisque l’objectif des sciences sociales demeure indépendant. Faire appel à la 
philosophie de Spinoza n’est donc pas une façon de revenir à un passé heu-
reux où la distinction entre sciences sociales et philosophie n’existait pas ; 
c’est un geste beaucoup plus libre qui prend acte de la désintégration his-
torique des savoirs pour en concevoir une nouvelle alliance. Ainsi la philo-
sophie ne fonde pas les sciences sociales, et Lordon peut affirmer qu’il n’y a 
pas de justification préalable à l’usage de références philosophiques, que « le 
mouvement ne se prouve qu’en marchant, et qu’il n’est de réponse qu’a pos-
teriori ». L’emprunt ne se justifie que par sa puissance explicative.
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C’est de cette manière, mais dans le sens inverse, c’est-à-dire des sciences 
sociales vers la philosophie, que l’on peut interpréter la contribution de 
Christian Lazzeri. Si le rapport aux sciences sociales n’est pas en tant que 
tel thématisé, ce n’est pas dans une volonté de recouvrement des questions 
épistémologiques que cette articulation soulève, mais pour fournir la preuve 
pratique qu’une discussion philosophique de l’intérieur même d’un cor-
pus de sciences sociales est bel et bien possible et opératoire. La contri-
bution porte précisément sur le concept d’identité collective et l’enjeu est 
de montrer que malgré les nombreuses critiques qui lui sont adressées, les 
sciences sociales n’ont pas vraiment intérêt à s’en passer. Ce concept est 
en effet déterminant pour comprendre le fonctionnement de l’apparte-
nance sociale, que ce soit l’intégration à un groupe, les phénomènes d’al-
légeance, d’intercompréhension, ou encore de contagion émotionnelle et 
de solidarité. Il s’agit donc bien d’une défense de la pertinence explicative 
du concept d’identité et de son caractère incontournable pour les sciences 
sociales et la philosophie. L’auteur mobilise un grand nombre de références 
(principalement issues de la théorie du choix rationnel et de la théorie de la 
mobilisation des ressources) et classifie une série de thèses qu’il s’emploie à 
réfuter point par point : la thèse qui réduit l’identité à l’identification, celle 
qui en fait une simple ressource instrumentale parmi d’autres de l’agent qui 
maximise son utilité, etc. Or, cette première cartographie générale construit 
le corpus de travaux en sciences sociales comme un véritable terrain d’en-
quête sur lequel la discussion philosophique du concept d’identité va por-
ter. La thèse de Russell Hardin et James Coleman par exemple, consistant 
à restreindre l’identité à un simple moyen lié aux coûts de transaction, est 
mise en perspective avec une série de travaux issus de la psychologie sociale : 
les bouleversements post-traumatiques de l’identité individuelle montrent 
clairement que les intérêts positionnels sont dépendants de l’identité et des 
changements qui peuvent l’affecter dans des situations de guerre ou de crise. 
La contribution produit alors une critique de l’anthropologie sous-jacente 
aux théories de l’acteur rationnel, en évitant l’écueil d’un décrochage sur-
plombant et anhistorique.

Les démarches qui visent à proposer une nouvelle alliance entre phi-
losophie et sciences sociales sur le mode de la conversion peuvent donc 
s’effectuer selon des modalités différentes, et avec des degrés d’explicita-
tion et de réflexivité divers. Elles partagent toutefois l’idée que la rupture 
historique entre philosophie et sciences sociales est constitutive de ces der-
nières et qu’elle est en ce sens définitive. Elles prennent acte de la diffé-
rence de langage, et procèdent ainsi nécessairement à une traduction, que 
ce soit au niveau des concepts et des théories, ou plus largement, à celui 
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de la construction des problèmes. Elles s’intéressent avant tout aux effets 
théoriques ou anthropologiques que produit cette conversion ou traduction 
plutôt qu’à la justification ontologique de la possibilité d’une intervention 
philosophique dans les sciences sociales.

Ce que les sciences sociales font à la philosophie

L’enjeu, dans le champ de ce que Karsenti appelle la « philosophie des 
sciences sociales », se résume alors à une double interrogation :

[…] que s’est-il produit exactement avec l’émergence des sciences sociales dans 
l’espace du travail intellectuel ? Et qu’est-ce qui, en contrepoint de cette irrup-
tion, permet de dire que l’on fait encore de la philosophie, mais d’une autre 
manière qu’avant cet événement – bref que l’on s’est trouvé enclin à passer 
d’une philosophie à une autre ? (Karsenti, 2013, p. 13).

Pour répondre a minima à la première interrogation, il serait possible 
de dire que l’émergence des sciences sociales dans le champ institutionnel 
français, malgré l’érection de frontières et spécificités disciplinaires dont 
on a montré la nécessité, trace pourtant une zone de congruence : celle où 
philosophie et sciences sociales, non sans tensions et conflits, questionnent 
l’épistémologie ou l’ontologie du social. Pour reprendre les mots de Sté-
phane Haber (2012, p. 135), les sciences sociales sont « consommatrices et 
productrices de modèles interprétatifs en théorie sociale qui ont les qualités 
requises pour se voir qualifier de philosophiques ». Que serait alors la philo-
sophité de ces théories, et cette question a-t-elle même un sens ?

Elle a un sens si l’on prend acte des tentatives récentes de la philosophie 
à se redéfinir comme une pratique théorique qui se donne comme impératif 
d’être arrimée aux sciences sociales, comme en témoignent les travaux que 
l’on regroupe aujourd’hui sous l’étiquette de « philosophie sociale »13. Dans 
le sillage notamment de la théorie de la reconnaissance d’Axel Honneth 
(2000) ou du pragmatisme de John Dewey, un certain nombre de philo-
sophes partagent dans le champ français l’exploration de thèmes communs 

13	 Si en France la terminologie de la « philosophie sociale » est relativement récente, c’est loin d’être 
le cas en Allemagne (Honneth, 2008) ou dans le monde anglo-américain. On fait remonter 
l’origine de ses questionnements à Rousseau, Hegel, mais aussi Simmel, Durkheim et Dilthey. 
Pour Haber (2012) la philosophie sociale partirait du présupposé objectiviste que le cœur du 
social est à chercher dans de grands éléments intégrateurs fortement institutionnalisés (État, 
droit, religion). L’originalité de la philosophie sociale contemporaine se situerait dans un dépla-
cement de son centre de gravité : c’est désormais, selon Haber, l’expérience individuelle qui fait 
l’objet de l’analyse, ou la manière dont le social est lisible dans les expériences négatives (déni 
de reconnaissance, précarité, etc.).
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(souffrance sociale, vulnérabilité, care, etc.). Elle se démarque de la phi-
losophie politique traditionnelle centrée sur les fondements de la légiti-
mité du pouvoir et prend pour objet privilégié le social comme « le lieu 
où peuvent trouver à s’accomplir les attentes normatives relatives à la vie 
humaine pour être une vie accomplie » (Fischbach, 2013, p. 15). Elle accorde 
donc une valeur heuristique de premier ordre aux expériences négatives 
vécues par les acteurs sociaux ainsi qu’aux luttes sociales, comme cadres pri-
vilégiés où les attentes normatives peuvent être explicitées (Deranty, 2013, 
p. 24 ; Honneth, 2000). La philosophie sociale endosse donc à la fois les 
enjeux liés à l’évaluation normative et à la description des pratiques sociales. 
Les recherches qui s’en revendiquent (Renault, 2004 ; Haber, 2012 ; Garrau 
et Le Goff, 2010 ; Fischbach, 2008, etc.) adoptent un horizon de critique 
sociale afin de réintroduire la question sociale dans le champ de la philo-
sophie. Elles partent donc du présupposé que le monde social adresse de 
nouvelles constellations de problèmes à la philosophie, mais que celle-ci 
ne peut les construire véritablement que par une analyse des travaux en 
sciences sociales portant sur ces questions. Bien évidemment, il ne s’agit 
pas de tous les travaux ou de n’importe lesquels. Comme le montre Haber, 
« la philosophie sociale, en fonction du projet qui l’anime, doit essayer de se 
reconnaître dans certaines orientations des sciences sociales » (2012, p. 135). 
On peut saisir alors les logiques de sélection de ces travaux par le rapport 
aux sciences sociales qu’elle tente de construire. Le « parallélisme théorique » 
(Deranty, 2013, p. 26) implique en effet qu’une « hypothèse théorique fon-
damentale se trouve corroborée de manière parallèle dans différents champs 
théoriques, chaque fois selon des méthodes et des évolutions scientifiques 
propres à ces champs, mais de manière telle que leur conclusion se corres-
pondent et se croisent » (ibid.). Proche en cela du projet originel de l’école 
de Francfort d’un programme de recherche interdisciplinaire commun, 
d’aucuns pourraient voir resurgir le spectre annexionniste. La contribution 
de Marie Garrau donne cependant des gages convaincants en défendant 
un projet de philosophie sociale attentif à appliquer cette épistémologie du 
parallélisme par « un mouvement de réflexion de la philosophie sur elle-
même à partir du discours sociologique »14.

Dans une optique différente, cette prétention de la philosophie à pro-

14	 Frédéric Lordon (2013) considère d’ailleurs que la philosophie sociale serait aux avant-postes 
de la nouvelle alliance entre philosophie et sciences sociales, parce qu’elle correspondrait, dans 
la nouvelle conjoncture historique de la mondialisation en crise, à la « nouvelle conjoncture 
théorique où le champ des “Humanités” se réunifierait […], en tout cas en finirait avec la stricte 
prohibition de tout travail à l’articulation de la philosophie et des sciences sociales », en prenant 
en charge de manière renouvelée la question du capitalisme.
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duire des énoncés interprétatifs sur les sociétés humaines est défendue par 
Sylvie Mesure (2012, p. 213). Dans sa réponse à l’article de Cyril Lemieux 
–  qui vise notamment son refus d’une démarche d’intégrationniste 
(Lemieux, 2012, p. 201-202) – elle estime en effet qu’une philosophie infor-
mée des résultats de la sociologie mais travaillant avec son propre outillage 
théorique concurrence la sociologie au niveau de l’interprétation du monde 
social ; il y a donc une pluralité d’interprétations qui n’implique ni dépas-
sement (Aufhebung) de la philosophie par les sciences sociales, ni nécessité 
de « conversionnisme » (Mesure, 2012, p. 212-213). Or, si Lemieux qualifie 
justement la « philosophie sociale » d’« intégrationniste » (2012, p. 200-202), 
c’est parce qu’elle ne fait pas de la relégation de la philosophie au second 
plan la prémisse fondamentale de l’articulation possible entre philosophie 
et sciences sociales. Les conversionnismes philosophique et sociologique en 
faveur desquels plaide Lemieux sont aussi – et le sociologue insiste sur ce 
point – des démarcationnismes, en tant qu’ils postulent la rupture origi-
naire entre philosophie et sciences sociales comme constitutive d’un mode 
de réflexivité proprement moderne15.

Cette rupture et la tension qui en découle constituent l’un des princi-
paux objets d’une philosophie des sciences sociales authentiquement phi-
losophique, qui s’attache à restituer le « régime conceptuel singulier des 
sciences sociales en tant qu’altération de la philosophie » (Karsenti, 2013, 
p. 27). Le texte de sciences sociales forme alors le support privilégié d’une 
telle philosophie ; cette dernière peut s’appuyer sur une « manière de lire » 
propre à la philosophie, qui demeure à la fois l’un des outils favoris du phi-
losophe, mais aussi l’espace, dans la division moderne du travail intellec-
tuel, où la compétence et la contribution philosophiques continuent d’être 
pleinement reconnues (ibid., p. 31). Le lecteur de Tracés pourra juger sur 
pièces en se reportant à l’article de Bruno Karsenti et à son analyse de la 
célèbre conférence de Max Weber de 1917 sur la profession et la vocation de 
savant. Le philosophe nous montre de manière convaincante comment une 
« relecture du vrai Weber, le Weber sociologue et non pas le Weber apprêté 
pour philosophes », invite à repenser la spécificité de la condition moderne 
– et avec elle les topiques de la rationalisation et de la sécularisation. Parce 
que la sociologie wébérienne est en effet une sociologie des religions fonda-
mentalement comparative, elle parvient à cerner les spécificités de la condi-
tion moderne et construit par conséquent un certain nombre de problèmes 

15	 Notons combien la sociologie dite « pragmatique » en France n’a cessé d’être l’un des principaux 
vecteurs d’une rencontre entre philosophie et sciences sociales, notamment par le biais d’une 
attention portée tout particulièrement aux théories de l’action ainsi qu’aux savoirs réflexifs 
propres aux sciences sociales.



ÉDITORIAL

22

que la philosophie ne pouvait précisément pas poser. En analysant l’autono-
misation et la tension d’une « rationalité formelle » détachée d’une « ratio-
nalité substantielle », cette sociologie ne s’en tient pas à la rationalisation 
religieuse mais emprunte une autre voie en procédant à la critique même de 
cette rationalisation, à ce que Karsenti appelle une « critique de la critique ». 
Dès lors, le problème des fondements normatifs de l’autorité intellectuelle 
apparaît bien comme « une question de sociologie avant d’être une question 
de philosophie ». Aussi, lorsqu’il prend position contre la figure du « pro-
phète de la chaire » dans sa conférence sur la vocation de savant, Weber ne 
cherche-t-il pas à évacuer la référence à la religion dans une société sécula-
risée, mais il s’efforce de repenser précisément ce que cette référence peut 
désormais signifier ; la vocation de savant se dit alors comme une nouvelle 
religiosité, une « religiosité de savant » qui charrie un idéal de fraternité et 
de communauté.

Dans son article, Danny Trom procède quant à lui à une analyse ser-
rée d’un texte devenu un classique des sciences sociales, à savoir l’ouvrage 
de l’historien américain Christopher Browning Des hommes ordinaires, qui 
décrit les exactions d’un bataillon de police contre des populations juives 
polonaises durant la Seconde Guerre mondiale. Considéré comme une réfé-
rence en sociologie et en science politique, enseigné et étudié dans les cur-
sus universitaires, l’ouvrage pose la question d’un texte sociologique réussi 
et permet de définir un « espace de rencontre entre les attentes anticipées 
par le producteur du texte et les attentes du lecteur lisant ». À la confluence 
de l’analyse de l’enquête sociologique et de la théorie politique, l’article 
de Trom adresse des questions épistémologiques essentielles à la sociologie 
comme discipline, le texte de sciences sociales – en l’occurrence ici le clas-
sique de sociologie – fonctionnant comme un révélateur particulièrement 
efficace d’une politique de la sociologie, entendue comme « les conditions 
politiques tacites qui gouvernent le rapport entre producteur et récepteur 
du texte sociologique ». En proposant d’exhumer le « pacte de coopération » 
qui se niche dans toute activité de lecture d’un texte sociologique, Trom 
entreprend ainsi un retour réflexif d’ampleur sur la production même du 
savoir sociologique. La lecture du texte de sociologie donne ainsi une leçon 
politique qui, en dressant un diagnostic sur la société, explore la rationa-
lité des sociétés modernes. En somme, pour le dire avec Trom, une « socio-
logie politique conséquente doit s’édifier réflexivement sur les conditions 
politiques qui organisent, en amont de toute description, interprétation et 
explication, l’espace des préférences à l’intérieur duquel se noue ou échoue 
à se nouer le pacte entre producteur et récepteur du texte sociologique ».
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On peut donc se demander comment la philosophie peut aujourd’hui 
s’informer sur les sociétés si ce n’est par le prisme des sciences sociales et 
donc au moyen d’une conversion ou traduction, fussent-elles minimales. 
Ce qui est en jeu ici, c’est le rapport que la philosophie entend avoir aux 
faits sociaux. De nombreux travaux de philosophie politique et sociale de 
traditions diverses en appellent aujourd’hui à la nécessité de « prendre au 
sérieux » les faits sociaux ou de rendre leur théorie « cohérente » avec ces 
derniers (Renault, 2004 ; Fung, 2007 ; Bohman, 2008, entre autres). Si l’on 
ne voit dans les sciences sociales qu’un lieu de production neutre de faits 
ou qu’une annexe empirique de la philosophie, alors la question du rap-
port de la philosophie aux faits sociaux ne fait que reproduire le débat entre 
théorie et pratique – ou théorie et empirie –, dont les prémisses n’ont pas 
eu besoin des sciences sociales pour être formulées. Si, au contraire, on 
pense que le rapport de la philosophie aux faits sociaux est aujourd’hui 
dépendant de la manière dont ces derniers sont construits par les sciences 
sociales, alors la philosophie ne peut ignorer cette construction et ses moda-
lités. La démarche de Pogge est à cet égard emblématique : si la pauvreté 
et les inégalités ne sont pas des notions qui existent indépendamment des 
sciences sociales et de leur discours (qui construit des indicateurs statis-
tiques dans ce cas), alors le philosophe ne peut se réfugier derrière l’illusion 
que les sciences sociales lui apporteraient la description de faits sociaux 
purs et neutres, que l’on pourrait confronter de manière immédiate à la 
théorie. On pourrait sans doute interpréter également dans ce sens les ana-
lyses – proprement philosophiques – de Lazzeri sur l’identité. Parce que les 
sciences sociales produisent des définitions de l’identité, plus ou moins opé-
ratoires, qui construisent notre perception du monde tout en en parlant, 
la philosophie ne peut utiliser ces définitions sans en faire la généalogie ou 
la critique, comme si le réel existait indépendamment de la manière dont 
les sociétés en parlent. Si la philosophie désire confronter ses théories aux 
faits sociaux, alors la mise à distance ou la négligence des sciences sociales 
ne sont pas des positions acceptables.
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